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Communiqué de presse 
Jeudi 3 décembre 2009 

 
 

Une délégation reçue au Secrétariat d’État chargé des transports 
 

Le « NON » des élus à la modification du couloir aérien  
a été entendu ! 

 
 
Hier, une importante délégation d’élus (1) de l’Essonne et de la Seine-et-Marne a été reçue au 
Secrétariat d’Etat chargé des transports. 
 
Pour les initiateurs de cette réunion (Jean-Jacques BOUSSAINGAULT, Claire-Lise CAMPION et 
Franck MARLIN), il s’agissait de faire entendre au Ministre le refus catégorique et unanime du projet 
de déplacement du couloir aérien sur le Sud du département, sur une ligne Milly-la-Forêt / Étampes / 
Dourdan. 
 
Tour à tour, les élus ont manifesté leur plus vif mécontentement quant au déroulement de la 
procédure qui s’est traduite par le lancement d’une enquête publique (du 16 novembre au 17 
décembre) sans qu’ils n’aient été ni informés de ce projet ni associés aux travaux préalables. 
 
Une situation qu’ils ont dénoncée, puisque faute d’éléments probants, le dossier d’enquête publique 
comportant par ailleurs de nombreuses erreurs, ils n’ont pas pu informer les habitants.  
 
Les élus ont également contesté le choix retenu, qui augmentera la pollution – les temps de trajets 
étant plus longs –, et qui créera des nuisances pour de nouvelles populations. Ils ont rappelé que 
d’autres possibilités auraient pu être étudiées pour réduire les nuisances sonores des habitants 
actuellement survolés. 
 
Se positionnant résolument en tant que force de proposition, ils ont insisté sur la nécessité de débattre 
véritablement sur l’ensemble des points de ce dossier et dans des délais qui permettent de le faire. 
Aussi, Franck Marlin a-t-il proposé au Ministre de suspendre la procédure en cours. Une proposition 
soutenue par tous les élus. 
 
Le Ministère, qui a convenu que la méthode employée dans ce processus de consultation  « n’est pas 
acceptable », donnera dans les tous prochains jours sa réponse quant à la poursuite de la procédure. 
 
[PJ : le compte rendu de la réunion] 

 
 
(1) La délégation étaient composée de : 
 
M. Laurent BÉTEILLE, Président de l’Union des Maires de l’Essonne, Sénateur-Maire de Brunoy ;  
M. Jean-Jacques BOUSSAINGAULT, Président du Parc naturel régional du Gâtinais français, Conseiller général du canton de 
Milly-la-Forêt, Maire de Boigneville ;  
Mme Claire-Lise CAMPION, Sénatrice, Vice-présidente du Conseil général de l’Essonne ;  
M. Serge DASSAULT, Sénateur ;  
M. Franck MARLIN, Député-Maire d’Étampes ;  
M. Gérard MEYDIOT, Conseiller municipal de Milly-la-Forêt, expert du PNR ;  
M. Lionel WALKER, Vice-président du Conseil général de Seine-et-Marne, Maire de Saint-Fargeau-Ponthierry. 


